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Cet article a fait l’objet d’une évaluation par les pairs.

Résumé

Introduction : L’objectif de l’étude était d’effectuer un sondage auprès de parents

canadiens sur leurs attitudes et leurs croyances au sujet de la législation du port du

casque chez les cyclistes et de comparer les réponses des parents vivant dans une

province ayant légiféré dans ce domaine et celles de ceux vivant dans une province

n’ayant pas légiféré.

Méthodologie : Un sondage national a été réalisé auprès de 1 002 parents d’enfants âgés

de moins de 18 ans. Des tests du chi-carré ont été utilisés pour comparer les réponses des

parents dans les différentes provinces.

Résultats : Les réponses des parents vivant dans une province ayant légiféré (n = 640)

ou ne l’ayant pas fait (n = 362) s’établissent respectivement comme suit : sont

préoccupés par les accidents de vélo (63 % et 68 %, non significatif [NS]); croient que le

port du casque de vélo est une mesure efficace (98 % et 98 %, NS); l’enfant porte

toujours un casque de vélo (74 % et 69 %, NS); sont favorables à une loi visant les

enfants (95 % et 83 %, p < 0,001); sont favorables à une loi visant les cyclistes de tous

âges (85 % et 75 %, p < 0,001); sont favorables à l’application de la loi par les services

de police (83 % et 76 %, p = 0,003); croient que la loi réduit la durée d’utilisation de la

bicyclette par leur enfant (5 % et 8 %, NS).

Conclusion : Les parents sont largement favorables à la législation du port du casque

chez les cyclistes au Canada. Ils croient que le casque de vélo est une mesure efficace et

que la loi n’a pas pour effet de réduire la durée d’utilisation de la bicyclette par leur

enfant. Ils sont également largement favorables à une loi visant les cyclistes de tous âges

et à l’application de la loi par les services de police.

Mots-clés : casque, législation, sondages, enfant, attitude, santé publique, dispositifs de

protection de la tête, vélo

Introduction

Des études systématiques révèlent que le

port du casque par les cyclistes réduit le

risque de lésions crâniennes, cérébrales et

faciales et que la législation du port

favorise l’usage de la bicyclette et réduit

les taux de blessures à la tête1-3. Plusieurs

provinces canadiennes (6 sur 10) ont

adopté une loi sur le port du casque, et

certaines municipalités ont mis en place

des textes législatifs plus stricts et ayant

une portée plus universelle4. Malgré des

données probantes favorables, le débat sur

les avantages du port du casque et sa

législation se poursuit5,6. Ce débat, toute-

fois, n’a pas encore été mené dans une

perspective sociétale.

Notre étude visait à réaliser un sondage

auprès de parents canadiens sur leurs

attitudes et leurs croyances au sujet de la

législation du port du casque de vélo et à

effectuer des comparaisons entre ceux qui

habitent dans une province ayant légiféré

dans ce domaine et ceux qui habitent dans

une province ne l’ayant pas fait.

Méthodologie

Nous avons conçu notre sondage afin de

pouvoir traiter de plusieurs enjeux du

point de vue des parents canadiens.

Nous avons posé des questions sur la

perception des parents à l’égard de l’effi-

cacité du casque de vélo, sur leur soutien à

une législation rendant obligatoire le port

du casque par les cyclistes et sur leurs

perceptions concernant l’influence de la

loi sur l’usage de la bicyclette. Nous avons

également recueilli des données sur les

répondants, notamment l’âge et le sexe de

leurs enfants, l’âge et la scolarité du parent

répondant, le revenu du ménage et la

province de résidence de la famille. Le

sondage a été réalisé entre le 1er et le

5 février 2010. Le cadre d’échantillonnage
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était constitué d’adultes canadiens âgés

de 18 ans et plus membres du panel

LegerWeb*. Ce panel national, qui est

utilisé pour mener environ 1 000 sondages

par an au Canada, se compose de 345 000

membres; de 10 000 à 20 000 nouveaux

membres s’y ajoutent chaque mois et le

taux de rétention des membres est de

90 %. Le recrutement des nouveaux

panélistes se fait par invitation, afin de

garantir une bonne représentativité de la

population adulte du Canada selon le sexe,

l’âge, le revenu et la région. Pour encour-

ager la participation, les répondants sont

inscrits à des tirages au sort mensuels qui

offrent des prix. Pour l’étude présentée ici,

des panélistes ayant des enfants âgés de

moins de 18 ans ont été choisis au hasard

et ont reçu un courriel les invitant à

participer au sondage.

Un échantillon de 1 000 répondants était

suffisant pour déterminer la proportion

de répondants favorables à l’adoption

d’une loi, avec une marge d’erreur de

plus ou moins 3 % avec un intervalle de

confiance (IC) à 95 %, afin d’obtenir une

puissance de détection de 90 % pour un

écart de 10 % entre les répondants

vivant dans une province ayant légiféré

et ceux vivant dans une province ne

l’ayant pas fait. Nous avons utilisé des

statistiques descriptives pour présenter

les réponses de l’ensemble de la popula-

tion visée par le sondage et des tests du

chi carré pour comparer les répondants

vivant dans une province ayant légiféré

dans le domaine à ceux vivant dans une

province ne l’ayant pas fait. Nous avons

appliqué la correction de Bonferroni

pour tenir compte des comparaisons

multiples (une valeur p corrigée infé-

rieure à 0,004 est considérée comme

significative). Nous avons également

effectué une analyse exploratoire des

réponses de ceux vivant dans une pro-

vince imposant le port du casque aux

cyclistes de tous âges par rapport à ceux

vivant dans une province où cette obli-

gation ne touche que les enfants.

Le comité d’éthique de la recherche du

Hospital for Sick Children a approuvé

l’étude.

Résultats

Sur les 1 128 parents invités à participer

au sondage, 1 002 ont répondu (pour un

taux de réponse de 89 %) : 640 prove-

naient de provinces ayant légiféré (155

avec loi visant tous les cyclistes et 485

avec loi ne visant que les enfants) et 362

de provinces n’ayant pas légiféré dans ce

domaine. Seulement 3,6 % des répondants

ont déclaré que leur(s) enfant(s) avai(en)t

souffert d’une blessure à bicyclette exi-

geant des soins médicaux. Les caractéris-

tiques des parents répondants et de leurs

enfants sont présentées dans le tableau 1.

La proportion de répondants dont le

revenu du ménage se situait entre 50 000 $

et 125 000 $ (53 %, IC à 95 % : 50 % à

56 %) est analogue à celle du recensement

national pour le revenu familial (51 %)7.

La proportion de répondants ayant pour-

suivi des études universitaires (50 %, IC à

95 % : 47 % à 53 %) est supérieure à celle

du recensement national pour les adultes

de 25 à 64 ans (23 %)8. La proportion de

répondants par province est analogue à la

densité de la population par province

fournie par les données du recensement

national9.

Les parents vivant dans une province

ayant légiféré ont répondu aux diverses

questions posées comme suit : sont pré-

occupés par les accidents de vélo, 63 %

(contre 68 % pour les parents vivant dans

une province n’ayant pas légiféré, non

significatif [NS]); croient que le port du

casque de vélo est une mesure efficace,

98 % (contre 98 %, NS); l’enfant porte

toujours un casque lorsqu’il fait du vélo,

74 % (contre 69 %, NS); sont favorables à

une loi imposant le port du casque à

tous les enfants, 95 % (contre 83 %,

p < 0,001); sont favorables à une loi

imposant le port du casque aux cyclistes de

tous âges, 85 % (contre 75 %, p < 0,001);

sont favorables à l’application de la loi par

les services de police, 83 % (contre 76 %,

p = 0,003); croient que la loi réduit la

durée d’utilisation de la bicyclette par leur

enfant, 5 % (contre 8 %, NS).

Les parents vivant dans une province

imposant le port du casque à tous les

cyclistes ont répondu comme suit par

rapport à ceux vivant dans une province

où seuls les enfants doivent porter le

casque : sont préoccupés par les accidents

de vélo, 68 % contre 61 %; croient que le

port du casque est une mesure efficace,

96 % contre 99 %; l’enfant porte toujours

un casque lorsqu’il fait du vélo, 77 %

contre 73 %; sont favorables à une loi

visant uniquement les enfants, 97 %

contre 94 %; sont favorables à une loi

visant les cyclistes de tous âges, 91 %

contre 84 %; sont favorables à l’applica-

tion de la loi par les services de police,

89 % contre 82 %; croient que la loi réduit

la durée d’utilisation de la bicyclette par

leur enfant 6 % contre 5 %. Aucune de ces

comparaisons n’est statistiquement signi-

ficative (soit p < 0,004).

Analyse

Cet échantillon national révèle que de

nombreux parents croient que le port du

casque est une mesure efficace et que

l’adoption d’une loi en la matière ne réduit

pas la durée d’utilisation de la bicyclette

par leur enfant. De nombreux parents

favorisent également l’adoption d’une loi

touchant tous les cyclistes et l’application

de cette loi par les services de police.

Un sondage antérieur réalisé en 1991 dans

une ville canadienne avant l’adoption

d’une loi dans ce domaine révélait un

taux d’appui de 80 % en faveur de

l’adoption de cette loi10. Ce chiffre est

comparable au taux d’appui que nous

avons observé chez les parents vivant

dans une province n’ayant pas de loi dans

le domaine. Le taux d’appui actuel de

93 % observé chez les parents vivant dans

une province ayant une loi dans le

domaine met en évidence une augmenta-

tion importante du taux d’appui au cours

des deux dernières décennies.

Quatre provinces canadiennes sur

dix (Colombie-Britannique, Nouveau-

Brunswick, Île-du-Prince-Édouard et Nouvelle-

Écosse) ont une législation imposant le port

du casque à l’ensemble des cyclistes; la

législation en Alberta et en Ontario vise les

cyclistes âgés de moins de 18 ans; les autres

* http://www.legermarketing.com
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provinces (Saskatchewan, Manitoba,

Québec, Terre-Neuve-et-Labrador) ainsi

que les territoires (Yukon, Territoires du

Nord-Ouest et Nunavut) n’ont aucune

législation dans ce domaine. Cette diversité

offre de la matière à une expérience

naturelle examinant l’usage du casque et

les croyances qui s’y rattachent. Une

analyse récente de données provenant

de l’Enquête sur la santé dans les collec-

tivités canadiennes révèle que l’usage

autodéclaré du casque chez les jeunes

(12 à 18 ans) augmente dans la mesure où

la loi a une portée plus universelle : 33 %

dans les provinces n’ayant pas de législa-

tion, 47 % dans les provinces où la

législation ne vise que les enfants et

78 % dans les provinces où les cyclistes

de tous âges sont visés11. Dans notre

groupe d’âge, composé principalement

de préadolescents (86 % avaient moins

de 10 ans), l’universalité de la loi est

associée à l’appui déclaré par les parents

en faveur d’une loi (enfants uniquement

et tous les cyclistes) et de son application

par les services de police, mais non aux

taux déclarés par les parents d’utilisation

du casque par l’enfant.

En Ontario, l’une des deux provinces où la

loi ne touche que les enfants, les autorités

se sont demandé si la législation ne devrait

pas s’appliquer à tous les cyclistes. En juin

2012, le Bureau du coroner en chef12 a

rendu compte de l’examen de 129 décès

accidentels de cyclistes survenus en

Ontario entre 2006 et 2010. De ce nombre,

15 % avaient 19 ans ou moins et seule-

ment 27 % portaient un casque protec-

teur. Le rapport du coroner recommandait

de modifier le Code de la route afin de

rendre obligatoire le port du casque chez

les cyclistes de tous âges12. Les résultats

de notre sondage donnent à penser que les

parents accorderaient volontiers leur

appui à une telle recommandation.

L’un des éléments du débat qui a cours

actuellement sur les avantages et les

inconvénients liés à l’adoption de textes

législatifs rendant obligatoire le port du

casque de vélo est que « la mise à

exécution des lois décourage l’usage de

la bicyclette et, partant, fait augmenter les

coûts liés à l’obésité et au manque

d’exercice pour la société et réduit la

sécurité globale de l’usage de la bicy-

clette » [traduction]13,p.86. Toutefois,

l’observation directe d’enfants faisant de

la bicyclette dans une ville canadienne

chaque année entre 1993 et 1999 a révélé

que l’adoption d’une loi sur le port du

casque n’a pas eu d’effet notable sur la

durée d’utilisation de la bicyclette par les

enfants14. En outre, notre sondage révèle

TABLEAU 1
Caractéristiques des participants au sondage (N = 1002)

Variables n (%)

Âge des parents (ans)

moins de 35 375 (37,4)

35 à 44 467 (46,6)

45 et plus 160 (16,0)

Sexe des parents sondés

hommes 465 (46,4)

Scolarité des parents

études secondaires / collégiales 492 (49,1)

université 500 (49,9)

préfère ne pas répondre 10 (1,0)

Revenu du ménage (dollars)

moins de 50 000 178 (17,8)

50 000 à 124 999 528 (52,7)

125 000 et plus 160 (16,0)

ne sait pas / préfère ne pas répondre 136 (13,6)

Âge des enfants (ans)a

moins de 1 138 (6,8)

1 à 4 829 (40,8)

5 à 9 777 (38,2)

10 à 14 217 (10,7)

15 à 17 72 (3,5)

Sexe des enfants

masculin seulement 292 (29,1)

féminin seulement 286 (28,5)

masculin et féminin 414 (41,3)

préfère ne pas répondre 10 (1,0)

Province

Colombie-Britannique 100 (10,0)

Alberta 85 (8,5)

Saskatchewan 28 (2,8)

Manitoba 57 (5,7)

Ontario 400 (39,9)

Québec 267 (26,7)

Nouveau-Brunswick 31 (3,1)

Île-du-Prince-Édouard 1 (0,1)

Nouvelle-Écosse 23 (2,3)

Terre-Neuve-et-Labrador 10 (1,0)

L’enfant a eu un accident de vélo exigeant des soins médicaux

oui 36 (3,6)

non 957 (95,5)

ne sait pas / préfère ne pas répondre 9 (0,9)

a Si le nombre total d’enfants est supérieur au nombre de participants, c’est qu’une même famille peut compter plusieurs
enfants (n = 2033).
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que 5 % seulement des parents qui vivent

dans une province où il y a une législation

sur le port du casque ont déclaré que cette

loi avait réduit le temps que leur enfant

consacrait à faire de la bicyclette. Prises

ensemble, toutes ces études sur les

comportements d’enfants directement

observés ou déclarés par les parents

donnent à penser que la mise en place

d’une loi a favorisé la sécurité sans pour

autant réduire l’activité physique.

Limites

Le présent sondage comporte des limites

liées à la scolarité plus élevée des parents

répondants par rapport aux données du

recensement national. Néanmoins, le fait

que 70 % des parents sondés aient indiqué

que leur(s) enfant(s) porte(nt) toujours un

casque correspond à ce qui a été directe-

ment observé dans les études sur des

cyclistes réalisées dans les provinces

canadiennes avant et après l’adoption

d’une loi3,15,16. Par exemple, plusieurs

années après l’adoption d’une loi en

Alberta et en Nouvelle-Écosse, entre 63

et 90 % des enfants et des adolescents

roulant à vélo portaient un casque. Même

si ces études, qui sont fondées sur

l’observation directe, ne permettent pas

d’évaluer la scolarité des parents, les sites

d’observation ont été choisis au hasard et

l’analyse a fait l’objet de contrôles du

point de vue du quintile de revenu du

voisinage. Par contraste, des observations

directes sur le port du casque chez des

enfants, six ans après l’adoption de la loi

en Ontario, révèlent des variations en

fonction du niveau de revenu du voisi-

nage17. Il est donc possible que les

attitudes et les croyances des parents au

sujet de la réglementation par la loi du

port du casque soient influencées par leur

scolarité et leur revenu.

Notre étude comporte également plusieurs

autres limites potentielles. Par exemple,

les données ont été recueillies au mois de

février, une période peu propice à l’usage

de la bicyclette chez les enfants. Il se

pourrait que la sensibilité des parents au

port du casque chez les enfants, que leur

préoccupation à l’égard des accidents de

vélo et que leur appui en faveur d’une loi

soient plus élevés pendant les saisons au

cours desquelles les enfants font habituel-

lement de la bicyclette. Dans l’affirmative,

les estimations contenues dans notre

étude seraient dites prudentes. En outre,

même si nous avons obtenu un taux de

réponse élevé, nous ne disposons pas de

données sur les non-répondants. Enfin,

nous sommes conscients que seuls des

parents ont répondu au sondage, et que

d’autres membres de la société devraient

pouvoir participer à ce débat, en particu-

lier lorsqu’il s’agit de déterminer si la

législation devrait être restreinte aux

enfants ou s’appliquer à l’ensemble des

cyclistes.

Conclusion

Au Canada, les parents sont largement

favorables à la législation du port du

casque de vélo. Notre étude offre une

perspective sociétale susceptible d’éclairer

le débat actuel et de jouer un rôle utile

auprès des professionnels de la santé

publique, des spécialistes du transfert des

connaissances ainsi que des décideurs,

que ce soit au Canada ou dans d’autres

pays.
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